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SOUTIEN AUX TRANSFERTS DE SAVOIR-FAIRE MUSIQUES ACTUELLES ET VARIÉTÉS



RÈGLEMENT D’INTERVENTION



LES MUSIQUES ACTUELLES EN AQUITAINE - LIMOUSIN - POITOU-CHARENTES La Région Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes est engagée depuis 2004 dans une démarche de co-construction des politiques publiques en faveur des musiques actuelles et des variétés, en partenariat étroit avec l’État (Ministère de la Culture / DRAC). Cette démarche de concertation a notamment permis la mise en œuvre d’une politique régionale singulière. Essentielles à la créativité et au développement de l’emploi sur les territoires, les musiques actuelles sont prescriptrices d’innovations sociales mais elles doivent aujourd’hui franchir une nouvelle étape de leur développement (hybridation des ressources, mutation des modèles de production, ...). Au regard de la nature des entreprises concernées (principalement des TPE et des associations), l’objectif est de permettre l’émergence d’un écosystème créatif régional en s’appuyant sur les coopérations et le dynamisme des territoires. Ceci grâce à la multiplication de partenariats opérationnels et stratégiques, accompagnés par des pôles de compétences spécialisés. Cette nouvelle étape de la politique de structuration des musiques actuelles et des variétés en Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes est un impératif pour une filière confrontée depuis plus de 10 ans à un contexte de profondes mutations et à un bouleversement de son modèle économique (concentration des industries culturelles, révolution numérique et nouvelle étape de la décentralisation, ...). C’est dans ce sens que depuis 2015, le CNV, la Région Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes et l’État expérimentent un « fonds pour l’accompagnement aux mutations socio-économiques ». Outil inédit de convergence des filières créatives et des politiques publiques, cette expérimentation s’inscrit dans une démarche commune validée par le Ministère de la Culture et de la Communication en décembre 2014. Ce « fonds pour l’accompagnement aux mutations socio-économiques », et notamment sa mesure sur les transferts de savoir-faire, est pensé en toute cohérence avec les programmes européens FEDER-FSE et avec le Contrat de plan État / Région 2015-2020. L’AGEC ET LE DISPOSITIF TRANSFERTS DE SAVOIR-FAIRE A l’issue de l’appel à projet lancé en 2015, l’AGEC, groupement d’employeurs de la culture et de l’économie créative, créé en 2006 par des structures de musiques actuelles, a été reconnu, par les partenaires de ce fonds, comme un des pôles de compétences spécialisés pour la filière musiques actuelles et variétés. Son action permet, en effet, d’accompagner les acteurs et le secteur des musiques actuelles et des variétés dans leurs problématiques qui ont trait à l’emploi, aux compétences et aux ressources humaines. A ce titre, l’AGEC porte la coordination du dispositif expérimental de transfert de savoir-faire instauré par le « fonds pour l’accompagnement aux mutations socio-économiques » et c’est auprès du FSE (fonds social européen) et ses programmes opérationnels aquitains, que l’AGEC a obtenu les moyens lui permettant de mener un travail d’ingénierie, d’exploration des méthodologies et de capitalisation de cette première expérience de transmission du savoir-faire acquis de l’expérience. Cette expérimentation pourrait, en fonction de ses résultats, être suivie d’un déploiement plus large.
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PRÉSENTATION DES OBJECTIFS DU « FONDS POUR L'ACCOMPAGNEMENT AUX MUTATIONS SOCIO-ÉCONOMIQUES »







1 .1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX



Les acteurs culturels régionaux indépendants, inscrits dans une démarche éthique liée à la diversité culturelle, sont une opportunité pour les territoires et sont reconnus comme des acteurs légitimes et indispensables à la mise en œuvre d 'une croissance durable et inclusive, fondée sur la connaissance. Pour agir en ce sens, le CNV et la Région Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes se réfèrent à une éthique commune de l'action publique intégrant notamment les objectifs suivants : • soutenir et promouvoir la diversité culturelle, • garantir les droits culturels des personnes et le vivre ensemble, • faire émerger un nouveau modèle socio-économique de la culture en cohérence avec ses objectifs de diversité culturelle, • encourager les coopérations et la mutualisation, • encourager l'expérimentation et l'innovation, • favoriser l'émergence de territoires créatifs et solidaires, • soutenir les démarches de responsabilité sociétale des organisations.







1.2 OBJECTIFS TECHNIQUES POUR L'ÉTAT, LA RÉGION AQUITAINE - LIMOUSIN POITOU-CHARENTES ET LE CNV Ce « fonds » vise à accompagner les acteurs de musiques actuelles et de variétés dans les mutations qu'ils rencontrent, afin notamment de sécuriser leur développement et d'encourager l'innovation. En ce sens, il s'agit notamment : 



• • • • • 



de s'adapter aux enjeux numériques et environnementaux, d'accompagner les mutations professionnelles et l'évolution des compétences, de susciter la coopération, à tous les niveaux de la chaîne de valeur, d'impulser l'évolution des modèles économiques, de repenser les modèles de gouvernance.



La Région, le CNV et l'Europe apporteront un soutien financier à titre expérimental, sur la durée de la convention cadre, à des actions et projets portés par des opérateurs relevant du champ d'intervention du CNV.
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PRÉSENTATION DU DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX TRANSFERTS DE SAVOIR-FAIRE



La mesure de transfert de savoir-faire a reçu le soutien du fonds social européen sur les programmes opérationnels européens de l’Aquitaine pour un projet 2015-2016. Le financement ainsi obtenu pour le dispositif de transfert de savoir-faire circonscrit le bénéfice de la démarche à des acteurs ou structures de l’ex-Aquitaine.







2.1 



OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DU DISPOSITIF



Depuis plus de vingt ans, la professionnalisation des opérateurs des musiques actuelles et des variétés a permis l'acquisition de compétences expertes dans de nombreux domaines. Ces compétences sont cependant morcelées et éparpillées sur les territoires, à l'image du secteur d'activité dans son ensemble (grande majorité de TPE/PME).
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Le transfert de savoir-faire entre les acteurs vise à créer un maillage de compétences mobilisables et capitalisables, permettant d’impulser une montée en compétence générale du secteur et des partenariats de court et moyen terme entre les organisations. L’objectif est de contribuer au développement d’un écosystème créatif régional dynamique et interactif (organisation apprenante, professionnalisation de pair à pair…). La mesure, dont la mise en œuvre est assumée par l'AGEC grâce au soutien du Fonds Social Européen concernera les transferts de savoir-faire sur les thématiques prioritaires suivantes : • pilotage des projets et des organisations (mode juridique de gestion, regroupement, gouvernance, formalisations organisation interne / missions / plans d'actions, déploiement d'activités…), • financement des projets et des organisations (modèle économique, plan de financement, mécénat, financement participatif, mixité des ressources, financements européens, …), • mise en œuvre et gestion des organisations (gestion analytique, optimisation des outils de gestion budgétaire et financière, contexte fiscal, pratiques contractuelles, organigramme), • visibilité des projets (stratégie de communication, stratégie de présence, stratégie de singularisation des projets...). Cette démarche expérimentale a pour but de préfigurer un dispositif qui déploierait des actions plus larges autour de la notion de circulation des connaissances et de solidarité entre les acteurs sur les questions d’emplois et de compétences.







2.2 



OBJECTIFS TECHNIQUES POUR LA RÉGION AQUITAINE - LIMOUSIN POITOU-CHARENTES ET LE CNV En lançant ce soutien, avec un objectif d’impulsion et de développement des bonnes pratiques, la Région Aquitaine Limousin - Poitou-Charentes et le CNV souhaitent à la fois : • • • • • • • • 



valoriser les compétences des professionnels des musiques actuelles et des variétés, améliorer la circulation des compétences des acteurs des musiques actuelles et des variétés sur le territoire de la grande région, créer la possibilité d’échanges réguliers ou continus sur les façons de travailler, préfigurer des échanges de type « troc » de compétences, identifier des sujets cruciaux de l’organisation des structures et en rendre compte aux partenaires publics pour enrichir la co-construction des politiques publiques, initier la création d’une cartographie des compétences du secteur, créer une dynamique d’action avec des structures partenaires et relais du dispositif sur les questions de besoins en compétences, identifier des manques ou absences de compétences dans le réseau et envisager en concertation des modes d’actions pour les pallier.







CONDITIONS ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ



2.3 



Ce dispositif a vocation à mettre en lien des professionnels confrontés aux mêmes situations en leur proposant un cadre d’échange pour partager des outils, des techniques et des modes opératoires répondant à des problématiques communes. C’est donc avant tout sur la base du partage d’expérience que se construisent ces transferts de savoir-faire. La transmission de compétences n’a pas pour objet de se substituer à une action de formation ou de donner lieu à du conseil.
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2.4 



BÉNÉFICIAIRES



Pour bénéficier du transfert de savoir-faire : Le soutien aux transferts de savoir-faire est destiné aux organisations de musiques actuelles et de variétés de l’exAquitaine. Les bénéficiaires doivent être dirigeants, faire partie d’une équipe de direction ou responsables du développement et/ou de l’évolution d’une nouvelle activité au sein de leur structure. Pour transmettre son savoir-faire : La personne qui transfère son savoir-faire doit être attachée à une structure affiliée au CNV et dont le siège social est situé sur le territoire de la région Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes. Conformément au règlement intérieur du CNV, ces structures doivent se trouver, au moment de l’attribution de l’aide, dans une situation de régularité au regard de la déclaration et du paiement de la taxe sur les spectacles de variétés comme de l’ensemble des obligations sociales et professionnelles. Elles doivent par ailleurs avoir été créées deux années franches au moins avant la date d’attribution de l’aide. Chaque personne ressource devra avec l’aide de l’AGEC procéder à une évaluation et un bilan de son transfert de savoir-faire. Dans la période de cette mesure (définie au paragraphe 3.2), une même structure : 



• • 



ne pourra bénéficier que d’un seul transfert de savoir-faire, être ressource que pour un seul transfert de savoir-faire.







2.5 



DÉPENSES ÉLIGIBLES



La structure dont fait partie la « personne ressource » qui transmet son savoir-faire est indemnisée forfaitairement par journée de transfert réalisée. Ce forfait de 500 € par jour comprend à la fois les frais de déplacement et le temps d’intervention. La durée du transfert de savoir-faire doit être comprise entre 1 et 4 jours et doit se réaliser entre début mars et juin 2016.







2.6 



MODALITÉS DE L’AIDE ET COFINANCEMENTS



Ce dispositif est doté d’une enveloppe de 10 000 euros. Le montant maximum de l’aide est plafonné à 2 000 euros par structure ce qui représente 4 jours d’indemnisation forfaitaire. Ce sont donc au minimum 5 actions de transfert de savoir-faire qui seront soutenues avant le 15 juin 2016.
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MODALITÉS DE RÉPONSE AU PROJET ET INSTRUCTION DES DOSSIERS



Le demandeur formalise sa demande de transfert de savoir-faire via le formulaire ad hoc, disponible sur demande auprès de Laurine Verlhac ([email protected]). L’AGEC étudie ensuite l’éligibilité de la demande. Le cas échéant, elle peut être amenée à demander des informations complémentaires au bénéficiaire. Le délai d’instruction de la demande est d’un mois à partir de la réception de la demande complète. En cas d’éligibilité de la demande et sous réserve de fonds disponibles, l’AGEC communique son accord ou son refus motivé au bénéficiaire.
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3.1 



MODALITÉS DE RÉPONSE



Pour répondre à ce dispositif, les candidats devront remplir le questionnaire numérique en ligne, lequel comprend les champs suivants : 



1. 2. 3. 4. 5. 6.







Présentation du demandeur La situation de la structure ou du projet pour lequel le demandeur travaille, La problématique dans laquelle le besoin s’inscrit, Les objectifs de la transmission du savoir-faire, Et le cas échéant la personne ressource pressentie, Rappel des pièces annexes à joindre pour l’instruction du dossier.



Afin de faciliter le dépôt des candidatures, un questionnaire numérique en ligne est mis en place (via LimeSurvey). Pour y avoir accès, merci d’en faire la demande auprès de l’AGEC à l’adresse suivante : [email protected] Pièces annexes à fournir à la fin du questionnaire : 



• • • 



L’organigramme de la structure faisant apparaître la fonction du bénéficiaire La fiche de poste ou descriptif de la fonction du bénéficiaire La fiche répertoire SIRENE ou le K’BIS



Confidentialité : Les réponses et les documents transmis dans le cadre de cet appel à projet seront soumis à la plus stricte confidentialité et ne seront communiqués que dans le cadre des parties prenantes de l'action de transfert de savoir-faire.







3.2 



SÉLECTION ET INSTRUCTION DES PROJETS



La mesure prendra fin au plus tard le 30 mai 2016, date à laquelle toutes les candidatures devront impérativement avoir été déposées afin de permettre une instruction des dossiers et le déroulement des actions avant l'échéance du 30 juin 2016. Les demandes doivent être faites au moins un mois avant la période de transfert de savoir-faire envisagée. Les dossiers seront étudiés au fur et à mesure de leur réception et les actions engagées au fil de l'eau. La mesure peut donc prendre fin avant le terme fixé dès que toutes les enveloppes forfaitaires auront été attribuées. L'AGEC sera attentive aux dimensions suivantes : 



• • • • • 



l’adéquation aux objectifs généraux de l'appel à projet, l'adaptation du besoin aux critères et thèmes définis comme prioritaires, l'aspect stratégique de cette action de transfert de savoir-faire pour la structure, les résultats et impacts attendus, la qualité générale de la présentation.



L'AGEC, en charge de la réception et de l’instruction des dossiers, veillera à leur adéquation avec les critères décrits ci-dessus. Son rôle est également d’accompagner les porteurs de projets dans la démarche précédant le dépôt d’une candidature, pour ceux qui en exprimeraient le besoin. Des rendez-vous avec les candidats pourront être organisés si besoin, pour vérifier la bonne compréhension de l'action proposée, en approfondir certains aspects, répondre aux questions qu'elle pourrait soulever et vérifier le nature du besoin en savoir-faire identifié. A l'issue du dispositif, l'AGEC remettra un bilan précis des actions menées au comité stratégique instauré par la convention sur le fonds pour l'accompagnement aux mutations économiques, constitué notamment de représentants du Conseil Régional, du CNV et des services de l’État. Ses conclusions étudiées par le comité permettront de décider des suites à donner à ce dispositif expérimental.







3.3 



CONTACTS ET RENSEIGNEMENTS



AGEC : Laurine Verlhac - [email protected] au 05 56 88 72 07 Sur le partenariat Région / CNV : Cécile Bienes - [email protected] au 05 57 57 50 49 6



Centre National de la Chanson des Variétés et du Jazz Le projet Soutien aux transferts de savoir-faire dans la filière des musiques actuelles et des variétés est cofinancé par l’Union européenne avec le Fonds Social Européen.



9 boulevard des Batignolles - 75 008 Paris 01 56 69 11 40 cnv.fr @CNV_info Région Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes 14, rue François de Sourdis - 33 077 Bordeaux Cedex 05 57 57 80 00 laregion-alpc.fr @Region_ALPC Aquitaine Groupement d’Employeurs Culture 57 rue Brulatour - 33 800 Bordeaux 05 56 88 72 07 agec-culture.com @AGECulture
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